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Séminaire « L’accès au marché, fer de lance de la dérégulation ? »

Bruxelles, 21-22 octobre 2002

Déclaration commune des organisations de producteurs  
Réunis à Bruxelles
, les 21 et 22 octobre 2002, les représentants d’une trentaine d’organisations paysannes et de producteurs agricoles d’Afrique, d’Europe et du Canada ont tenu à confronter leurs points de vue face aux pressions internationales qui s’exercent pour pousser toujours plus loin la libéralisation du commerce des produits agricoles. 

Ils ont débattu en particulier des risques liés à une vision radicale de l’accès au marché des produits agricoles, avec son effet sur les prix des produits ainsi que sur l’avenir de l’agriculture familiale. Ils ont observé l’existence de très nombreux points de convergence dans l’analyse de la situation et dans la défense de leurs intérêts légitimes.

Constats

Les organisations paysannes et de producteurs constatent: 

· Les rôles remplis par l’agriculture pour la société sont vitaux ; l’agriculture pourvoit à la nourriture, contribue à l’existence d’un cadre de vie. Pourtant, comme le rappelle la FAO, la grande majorité des pauvres et des personnes sous-alimentées sont des producteurs agricoles et des populations rurales.

· Ces différentes fonctions sont conduites dans des espaces écologiques, historiques et culturels particuliers. Ainsi, les produits issus de l’agriculture sont également spécifiques : ils ne devraient pas être traités comme des produits industriels.

· Les spécificités économiques de l’agriculture, et en particulier la multitude de producteurs, déterminent la faiblesse du pouvoir des producteurs agricoles sur le marché face aux autres acteurs.

· Les imperfections manifestes des marchés internationaux de produits agricoles, notamment parce qu’ils ne représentent qu’une très faible partie des productions (10%) mais même dans le cas inverse (café, cacao,…), les rendent inaptes à rémunérer valablement les producteurs et à indiquer les niveaux de prix adéquats sur les marchés intérieurs.

Principes

Partageant ces constats fondamentaux, les représentants des organisations paysannes et de producteurs agricoles se sont accordés notamment autour de ces quelques principes directeurs :
· L’agriculture familiale revêt une importance capitale pour assurer la sécurité alimentaire et l’accès des populations aux ressources au niveau mondial.

· Les attentes de la société à l’égard de l’agriculture sont multiples : outre la sécurité alimentaire des populations, elle contribue à maintenir voire améliorer les ressources environnementales.

· Pour ce faire, la souveraineté alimentaire constitue une condition indispensable pour que l’agriculture puisse assurer les rôles qui lui sont dévolus (la sécurité alimentaire, l’accès aux ressources comme la terre). Elle se doit d’être inscrite dans le Droit international. 
· La reconnaissance de la souveraineté alimentaire et de la prépondérance de l’agriculture familiale, doit se traduire dans des politiques agricoles efficaces assurant des prix rémunérateurs pour les produits agricoles, reflétant les intérêts et la solidarité entre les producteurs des différentes régions et pays.

En conséquence, les règles qui régissent le commerce doivent être au service d’une telle vision et non le contraire. Lesdites règles doivent être adaptées aux exigences du développement interne des différents pays avec une attention toute particulière pour les pays moins avancés.

Ainsi, les Organisations Paysannes et de Producteurs Agricoles du Nord et du Sud, estiment que la légitimité du commerce international doit tirer ses sources de la négociation et non d’un rapport de force ou d’avantages (commerciaux, naturels, structurels, économiques…) acquis.

Pour des Politiques agricoles efficaces et solidaires

Les représentants des organisations paysannes et de producteurs proposent un ensemble de priorités à inscrire dans les politiques agricoles: 

· Au niveau national : 

Les pouvoirs publics ont une responsabilité importante de régulation des marchés intérieurs de produits agricoles, particulièrement en l’absence de tout effort de régulation au niveau supérieur, régional ou international.

Le principal instrument de la régulation des marchés intérieurs est la protection douanière. Il est indispensable de maintenir le Droit à un tarif douanier suffisamment protecteur pour assurer, par la régulation, des prix compatibles avec les attentes de la société (sécurité alimentaire, revenus décents pour les paysans et agriculteurs, gestion durable des ressources naturelles…). 

En particulier, pour les pays en développement, le droit à des tarifs douaniers cohérents avec les exigences internes ne peut être lié aux ajustements et conditionnalités des bailleurs de fonds.

Les pays en développement doivent donc pouvoir relever leurs tarifs, jusqu’aux niveaux adéquats pour garantir leur souveraineté alimentaire, soutenir une croissance interne favorable à l’éradication de la pauvreté, surtout rurale. 
La critique selon laquelle les droits de douane occasionneraient des distorsions plus fortes que les systèmes d’aides directes repose sur un a priori erroné, celui de marchés mondiaux supposés parfaits.
Les organisations paysannes et de producteurs agricoles, sur la base d’expériences positives, sont favorables à certains instruments de régulation grâce auxquels elles peuvent améliorer la situation commerciale des agriculteurs: il s’agit notamment des mesures de gestion de l’offre au travers de quotas de production, par exemple.

De telles mesures, ont une grande utilité qui, par ailleurs, dépasse la régulation des marchés, dans la mesure ou elles peuvent aider à mieux répartir la production entre les régions et entre les producteurs. 

L’efficacité de telles mesures exige des capacités d’organisation fortes ; il est donc important de renforcer celles-ci, notamment grâce à des organisations de producteurs solides, et ce tout particulièrement dans les pays en développement où les capacités organisationnelles font encore défaut et où la constitution d’organisations nationales et régionales n’en est qu’à son début. Il est également nécessaire de renforcer leurs capacités sur les questions liées aux règles sanitaires et phytosanitaires ainsi qu’aux normes techniques.
Parce qu’elle s’oppose à cette volonté de régulation, les représentants des organisations paysannes et de producteurs présentes refusent une conception radicale de l’accès au marché (importations sans droits de douane ni limites de quantité). Cet accès, mal contrôlé, aurait comme effet de déréguler les marchés intérieurs et annihilerait les efforts de régulation consentis.

·  Au niveau d’un ensemble régional de pays
 : 

Néanmoins, les producteurs reconnaissent la nécessité de l’ouverture, mais la conçoivent dans des espaces économiques régionaux suffisamment homogènes et cohérents, leur assurant stabilité, solidarité et juste rémunération. Ces espaces doivent donc bénéficier de la même capacité de régulation et de protection de l’agriculture que l’échelon national, et le cas échéant, des mêmes droits à se construire avec les moyens et les rythmes adéquats (Cf.. les Accord de partenariat économique UE-ACP). 

· Au niveau international :

L’utilité des échanges est incontestable, mais ceux-ci doivent s’inscrire dans le cadre de mécanismes de régulation ; ils doivent tenir compte des exigences d’équité et de solidarité. Une libéralisation totale, qui aurait comme résultat la baisse de prix pour les agriculteurs et un risque de réduction d’accès à la terre pour les exploitations familiales, est à rejeter.

La première exigence de solidarité est d’éviter que des courants d’échanges ne viennent déstabiliser les marchés internes des autres pays, notamment dans le cas d’exportations du Nord vers le Sud, …
Pour améliorer le fonctionnement des marchés mondiaux, un minimum de coordination est à réaliser entre les principaux pays exportateurs en ce qui concerne l’offre mise sur le marché. 

Un rôle actif est à redonner aux accords internationaux par produit, particulièrement pour les produits tropicaux (café, cacao,…) captifs d’un commerce Sud-Nord, très hiérarchisé pour ce qui est du poids économique des acteurs.

En terme d’accès aux marchés, il est rappelé l’utilité de contingents d’importation préférentiels pour assurer aux producteurs des pays en développement des recettes d’exportation valables ; cet instrument permet d’assurer un accès des produits du Sud à des marchés du Nord, régulés et donc rémunérateurs, et pouvant le rester.

En fin de compte, les organisations en présence refusent que les producteurs soient utilisés les uns contre les autres, pour mieux faire baisser les prix, au seul profit des grandes entreprises de transformation ou de commercialisation.

Pour la poursuite du dialogue

Tournés vers l’avenir et désireux de rapprocher encore leurs points de vue dans l’intérêt des agriculteurs
, les participants ont décidé de poursuivre le dialogue entre les organisations paysannes et de producteurs du Nord et du Sud. Ils estiment particulièrement nécessaire d’accroître leurs efforts pour faire entendre la voix des agriculteurs. 

Pour ce faire, ils soulignent l’utilité de construire des Alliances basées sur des objectifs et des principes partagés par le plus grand nombre. 

Sont à examiner de manière approfondie toutes les voies susceptibles de conduire à un commerce plus équitable (Fair-Trade), avec des prix rémunérateurs pour les producteurs, grâce à l’implication de toutes les parties concernées, y compris les firmes commerciales.

Bruxelles, le 22 octobre 2002
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**
*
� Le séminaire a été organisé à l’initiative du Collectif Stratégies Alimentaires, d’Oxfam-Solidarité (Belgique) et de la Confédération belge des betteraviers. Des ONG sont également parties prenantes de la déclaration. 


La déclaration…


� Ne pas confondre le terme régional pris ici au sens d’un ensemble de pays (notion supranationale) avec celui de région, notion sous-nationale telle qu’elle est utilisée dans l’Union Européenne.


� Points de divergence à examiner de manière plus approfondie : 


Lien entre subventions et exportations (subventions aux exportations, dumping, parts de marché légitimes,…).


N.B. : ceci n’enlève rien au consensus sur le fait de ne pas déstabiliser les marchés internes des autres pays, notamment dans le cas d’exportations du nord vers le sud. (cf. supra) 


Relations de l’agriculture avec l’OMC (sortir l’agriculture de l’OMC ou réformer l’Accord agricole ?,…).
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